
L'Assemblée générale,

Règlement pacifique des différends entre Etats

Ayant examiné la question intitulée "Règlement pacifique des différends entre
Etats",
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REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS ENTRE ETATS

Anaola, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bénin, Bolivie, Botswana, Burundi,
Cap-Vert, Chypre, Colombie, Costa Rica, Equateur, Guatemala, Guinée,
Gyyana, Honduras, Indonésie, Lesotho, Libéria, Madagascar, Mali, Maroc,
Maurice, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Panam§,
Paraguay, Philippines, République centrafricaine, République dominicaine,
Roumanie, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Swaziland, Togo,
Trinité-et-Tobago, Uruguay, yémen démocratique, Yougoslavie et Zaïre

projet de résolution

88-29171

Rappelant sa résolution 37/10 du 15 novembre 1982, par laquelle elle a
approuvé la Déclaration de Manille sur le règlement pacifique des différends
internationaux, dont le texte figure· en annexe à ladite résolution,

Profondément préoccupée par la persistance des situations de conflit et par
l'apparition de nouvelles sources de différends et de tension dans la vie
internationale et surtout par la tendance croissante à recourir à l'emploi ou à la
menace de la force et à l'intervention dans les affaires intérieures, ainsi que par
l'escalade de la course aux armements, qui mettent gravement en danger
l'indépendance et la sécurité des Etats, de même que la paix et la sécurité
internationales,

R~pelant également ses résolutions 38/131 du 19 décembre 1983, 39/79 du
13 décembre 1984, 40/68 du 11 décembre 1985, 41/74 du 3 décembre 1986 et 42/150 du
7 décembre 1987,
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Tenant compte de la nécessité de ne négliger aucun effort pour régler toutes
~ituations et tous différends entre Etats sur la base de l'égalité souveraine et
exclusivement par des moyens pacifiques, en conformité avec la Charte des
Nations Unies, ainsi que d'éviter toutes actions militaires et hostilités contre
d'autres Etats, qui ne sauraient que rendre plus ardu le règlement des problèmes
existants,

Considérant que la question du règlement pacifique des différends devrait
constituer l'une des p~éoccupations centrales des Etats et de l'Organisation des
Nations Unies et qu'il faudrait poursuivre les efforts visant à renforcer le
processus de règlement pacifique des différends,

Soulignant la responsabilité de chaque Etat de promouvoir une politique de
respect de l'indépendance et de la souveraineté nationales des autres Etats, de
non-ingérence dans les affaires intérieures ainsi que de bonne entente et de
coopération, qui est une condition essentielle à la réduction de la tension et à
l'instauration d'un climat de paix et de confiance mutuelle dans le monde,

Prenant note avec intérêt du rapport II que le Secrétaire général a présenté
en application de la résolution 42/150 et où figurent des opinions, propositions et
considérations utiles en vue d'une application plus large de la Déclaration de
Manille,

1. Demande de nouveau instamment à tous les Etats d'observer et de
promouvoir da bonne foi les dispositions de la Déclaration de Manille sur le
règlement pacifique des différends internationaux dans le règlement de leurs
différends internationaux;

2. SQuligne la nécessité de poursuivre les efforts visant à renforcer le
processus de règlement pacifique des différents par le développement progressif et
la codification du droit international et par l'accroissement de l'efficacité de
l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine;

3. Demande aux Etats Membres d'utiliser pleinement, conformément à la
~harte, le cadre dont l'Organisation des Nations Unies dispose pour régler par des
moyens pacifiques les différends et les problèmes internationaux;

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa
quarante-quatrième session, un rapport contenant les réponses des Etats Membres,
des organes pertinents de l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées, des organisations intergouvernementales régionales et des organismes
juridiques internationaux intéressés sur l'application de la Déclaration de Manille
sur le règlement pacifique des différends internationaux et sur les voies et moyens
de renforcer l'efficacité de cet instrument;

5. Décide que la question relative au règlement pacifique des différends
entre Etats sera examinée à sa quarante-quatrième session comme point distinct de
l'ordre du jour, conjointement avec le point de l'ordre du jour provisoire intitulé
"Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du
raIe de l'Organisation".
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